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Affiché le 11 avril 2025 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2025 

 

Numéro 
délibération Titre délibération Contenu Accordée 

ou refusée 

2025-25 Vote du taux de fiscalité 
2025 

- 37,13 % : taxe Foncière Bâtie ; 
- 62,48 % : Taxe Foncière non Bâtie ; 
- 13,95 % : Taxe Habitation (résidences 

secondaires et logements vacants). 

Accordée 

2025-26 
Assujettissement des 
logements vacants à la taxe 
d’habitation 

Sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale 

Accordée 

2025-27 
Tarifs pour la divagation et 
les frais de garde des 
animaux 

Application des mêmes montants que 
ceux de l’Agglo2b Accordée 

2025-28 Indemnité de gardiennage 
2025 pour l’église Versement d’un montant de 320€  Accordée 

2025-29 Décision Modificative n°1 : 
Budget Photovoltaïque 

Virement de crédits d’un montant de 
1 500€ Accordée 

2025-30 Agglo2b : Révision Allégée 
n°1 du PLUi 

Prise en compte des orientations du 
schéma directeur des énergies 
renouvelables 

Accordée 

2025-31 Vente de la parcelle n°8 au 
Lotissement Les Charmes 

Superficie de 928 m², soit un montant 
total de 20 416€ (22€/ m²) Accordée 

2025-32 Demande d’aide sociale 
Renouvellement d’aide pour une 
personne qui habitait la commune Accordée 

2025-33 Vente des parcelles E372 et 
E370 Pour un montant total de 3 285€ Accordée 

2025-34 Création d’un poste 
d’ASTEM 1ère classe A compter du 1er juillet 2025 Accordée 

2025-35 
Conservatoire de Musique : 
Éducation Musicale en 
Milieu Scolaire 2025/2026 

21 heures à 60€ de l’heure Accordée 

2025-36 Avensia 

Procédures du marché public pour la 
restructuration de la salle socio-
éducative, restaurant scolaire et 
mairie, pour le choix de l’architecte.  

Accordée 

 
Étaient présents : 
Olivier BERTRAND - Christophe BLANCHARD - Nicole COTILLON - Véronique GOBERT - Lucie LANDUYT - 
Sylvain MIRANDE - Jean-Michel MONNEAU - Patrick PASTUREAU - Thomas POINT - Chantal RATEAU 
 
Étaient excusés : 
Florence COLLARD qui donne pouvoir à Olivier BERTRAND 
Dominique MALLAISE qui donne pouvoir à Nicole COTILLON 
Lucie COURILLAUD qui donne pouvoir à Lucie LANDUYT 


